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1. IiiTRODUCTION 

1. Le 5 fcvrier 1982, à sa neuvi&e session extraordinaire d'urgence, 1'Assemblze 
&&rale a adopté la résolution ES-'-/1 intitulée "La situation dans les territoires 
arabes occupés", dont le dispositif se lit comme suit : 

"L'Assemblée &nhale, 

. . . 

1. Condamne éner!:iquement Israël pour ne s'être pas conformé 2 la 
résolution 497 (19til) du Conseil de sécurit6 et & la r6solution 361226 Ç c'e 
l'Assembl$e &nérale, 

2. Déclare que la dkision prise par Israël le 14 di-cembre 19Cl 
d'imposer ses lois, sa juridiction et son administration au territoire syrien 
occupé des hauteurs du Golan constitue un acte d'a&ression aux termes des 
dispositions de 1'Article 39 de la Charte des Mations Unies et de la 
résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée Générale; 

3. Déclare une fois de plus que la dhision prise par Israël d'imposer 
t3es lois, 38, juridiction et son administration au territoire syrien occupé des 
tauteurs du Golan est nulle et non wenue et ~$~tis validitg ou effet juridique 
quslconque; 

que toute3 le3 me3uree pr%s3 
elative au territe 
es et non av6w,162s 
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7. Déplore vivement le vote &atif d'un membre permanent du Conseil 
de sGcurité qui a empêcxce dernier d'adopter contre Israël, en vertu du 
Chapitre VII de la Charte, les "mesures appropriées" mentionnées dans la 
ksolution 497 (1961) adoptée a l'unanimitg par le Conseil; 

ti. Dgplore en outre tout appui politique, Gcono.miyue, militaire et 
technique fourni 2 Israël qui encourage celui-ci 2 commettre des actes 
d'agression et 2 renforcer et perpétuer son occupation et son annexion des 
territoires arabes occupes: 

3. Souligne fermenent qu'elle a exigé qu'Israël, puissance occupante, 
rapporte immgdiatement la dkision qu'il a prise le 14 décembre lgcl d'imposer 
ses lois, sa juridiction et son administration au territoire syrien des 
hauteurs du Golan et qui a abouti à l'annexion effective de ce t.:rritoire; 

10. Rgaffirme la nêcessité primordiale du retrait total et incondi- 
tionnel d'Israël de tous les territoires palestiniens et autres territoires 
arabes occupés depuis 1967, y compris JérlIsalem, condition essentielle à 
l'instauration d'une paix globale et juste au Moyen-Orient; 

11. Déclare que les mesures prises dans le passé par Israël, de même 
que ses actes, confirment qu$il n'est pas un Etat Membre pacifique et qu'il 
ne s'est acquitté ni du ses obligations en vertu de la Charte, ni de son 
engageuteont aux terms de la rholution 273 (III) de l’Assemkd.ée @.%%ale, en 
date du 11 i 1949; 

12. res d'appliquer le sures ci-btpr2 

1 
U$~~A~~ tSti@ 



15. Demande 6 toutes les institutions sp&ialis&es du systcme des 
Nations Unies et aux organisations internationales de se conformer, dans leuro 
relations avec Israël, aux dispositions de la présente résoluti Jn; 

16. Prie le Secr6taire général de suivre 1 ‘application de la pr6sente -- 
r&olution et de faire rapport ri ce sujet a tous les deux mois, aux ?:tat:: 
ikmbres ainsi qu’au Conseil d e sécurite et de pr&enter un rapport <l’et, timblr: 
> l’Ausenbl& $:l,?rtile, lors de sa trente-septi&w session, au titre ilu point 
int itu.lG “Lc situation au iioyen-Orient”. 

Le pr&ent rapport est przsentc conformément au pararg-aphe 16 de la rkolution 
pr&itGe. 

2. Le 19 fevrier 1982, le Sec&taire &Gral a transmis le texte de la 
résolution G-9/1 J tous les Etats biernbres, les Etats non membres, les institutions 
sp&ialis&s du système des Zations Unies et les organisations internationales et, 
en vue du rapport qu’il est tenu de pr&enter conformément au garagraphe 16, les 
a priés de lui communiquer dès que possible tout renseigne,ient pertinent pour la 
preparation de ce rapport. Il a également prié les gouvernements et les orga- 
nisations de le tenir informe5 de toute mesure pertinente qu’ils pourraient prendre 
par la suite, 

3. Au 5 avril 1982, des réponws Q la note du Secrétaire S6nhal avaient étZ 
reçues de la part des gouverne nt~ des pays suivants 
Egypte 8 fndonésie s République 

: Arabie Saoudite, Chili, 
eialiste sovi6tique de Biélorussie, Irqépublique 

socis,l.iste sovi6tique d’Ukraine et Union des Républiques socialistes soviétiques. 
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I:i . RElISEIGNEN34TS HECUS DES ETATS MEMBRES 

ARABIi= S40UDITE 

1. Le Gouvernement saoudien n'a jamais entretenu de relations diplomatiques, 
commerciales olr culturelles avec Israël et n'a jamais eu d'éehanzes avec ce pays 
dans les domaines économique, financier ou technique. Il e;t tout 0. fait conscient 
que 13 politique agressive , ill6galc et ex.xtnsi0nnist.e menée par Israël est en 
violation de la Charte, de la Convention de Geneve du 12 août 1949 relative Ü. la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, et des difforentes résolutions 
de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, et qu'elle constitue par là un 
grave danger pour la paix et la skuriti; mondiales. 

2. Zompte tenu de l'obstination d'Israël et de la constance de sa politique, il 
est tout 2 fait improbable que, dans un avenir proche, le Gouvernement saoudien 
wdifie sa position. 

CHILI 

L& réponse à la no$e du Secr6taire &&néral, la Mission permanente du Chili 
8 csmmuniqu6 3 ce lgü2, le te.xte de l~explic&.cn r\e vote faite 
pi%.r le RepP6aeRt li au sujet de la rihobution ES-Q/1 à 1 

ire éaturgence de 1' dbl& 
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rechercher et que l'Egypte espère sincèrement Voir 88 r&d.Ser, ne peut que rester 

une illusion si Israël s'obstine & perpétrer de tels actes qui dissipent tcutts 
les chances, aissi minces soient-elles, de réconciliation ou de coexistence". 

3. La position de l'Egypte a ét6 encore soulignée dans la déclaration que 
M. Esmat Abdel Meguid a faite le ler février 1932 devant l'Assemblée &6rale 
(A/ES-9/PV.4, p. 7) et dans laquelle il a affirmé nOtauu?ient : 

"La position de l'Egypte sur cette question découle de deux prémisses 
essentielles. Premièrement, le peuple et les dirigeant3 égyptiens cnt pris 
un engagement de principe ti l'cgard de la juste cause du peuple frère de 
Syrie, . . . de son droit à la souveraineté sur tous ses territoires . . . 
Deuxi&ement, nous nous conformons pleinement à la position unifiée du 
mouvement des pays non aligngs... 

La position de l'Egypte repose sur un principe inébranlable, à savoir 
qu'il est inadmissible d'acquérir des territoires par la force. En 
conséquence, ce qu'a fait Isra61 et la façon dont il l'a fait constitue 
une violation évidente des principes et des dispositions de la r6solution 242 
(1967) du Conseil de sécwit$ ,.. Le&7 une infraction aux principes des 
Nations Unies." 

4. Dam l'explication de vote qu'il 8 faite i dit&zaent watt le c ncement 
e de vote, le 5 fhrier 1902 (AhS-9/PV.12, pa 53 et 56), le Reprb- 
nt aijoint de l'Egypte auprès de 1'Orgaaimtion des Nations Unies, 

p a d&la.r8 notammt : 
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II'JDONESIE 

&ïrigina.l : anglais-7 

LT0 mars I$X!7 

L'Indon&ie, en tant que coauteur de la résolution ES-Y/1 de l'Assemblée 
~~PnGralc: 3- se conforme pleinement aux paragraphes du dispositif qui indiquent 
les mesures à prendre par les Etats lembres. Elle souhaite par conséquent 
informer l'lrganisation des Nations Unies , en ce qui concerne les paragraphes 12 
et 13 de la résolution, qu'elle n'a jamais fourni 2 Israël d'armes et de matériel 
connexe, qu'elle n'a jamais reçu d'assistance militaire de sa part et qu‘elle n'a 
jamais acquis d'armes et de matériel militaire provenant d'Israël. En outre, 
l'Indonésie n'a jamais accordé d'assistance à Israël et n'a jamais coopére avec lui 
dans les domaines économique, 
ae relations diplomatiques, 

financier et technique; elle n‘a jamais eu non plus 
commerciales ou culturelles avec ce pays. 

l'Indon&ie n'a jamais traité avec Israël, 
En fait, 

ni 8 l'intérieur ni à l'extérieur de 
l'Organisation des Nations Unies. 

REPUBLPQUE SOCIALISTE SOVIF.TIQUE DE BfELa)RUSSIE 
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4. Confor&ment ù sa position de principe, la République socialiste soviétique 
de Biélorussie ne fournit 4 Israël ni armes ni matériel connexe, ne lui accorde 
aucune assistance militaire et n'achète ni armes ni mat6riel militaire provenant 
d'Israël. 

5. La Républia.ue socialiste sovi6tique de Bi&lorussie n'a pas de relations 
diplomatiques, commerciales, culturelles ou autres avec ISrGl. 

G. La République socialiste soviétique de Bi@lorussie s'associe sans réserve 
2 la condamnation Energique par l'Assembl&e générale, dans la rCsolution susmen- 
tionnée, du vote qui a éte 6mis au Conseil de sécurité par un des membres 
permanents - les Etats-Unis d'Amérique - contre le projet de résolution prévoyant 
l'imposition de sanctions obli,.;atoires contre Israël conformément au Chapitre VII 
de la Charte, et qui a empêché l'adoption de mesures appropriées contre l'agresseur. 

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE 

&YkiCinal : russeJ 

JjZl mars 19Q7 

1. Ca RSS d'Ukraine estime qu'on ne pourra aboutir au r&&?ment rapide, global 
et juste, 43x.i 6 par la situation exploeive que font r&mer au Moyen-Orient 
Xtsgressivit6 crois.~ante dtEsraël et les %spirestione mifitwiste8 des Etata-Uni$ 

rties inrtEress6ea 9' 

/ es.0 
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4. La RSS d'Ukraine estime essentiel que le Conseil de sécurité adopte des 
sanctions obligatoires contre Israël en vertu du Chapitre VII de la Charte et, à 
ce propos> soutient la résolution 'G-9/1 de l'Assemblée générale quand celle-ci 
déplore vivement le vote n6gatif d'un membre permanent du Conseil de sécurité 
- les Etats-Unis d'Am5rique - qui a empêché le Conseil d'adopter contre l'agresseur 
les mesures ,!ppropriées. 

Xi103 Il23 REPUBLIQIJIS SOCIALISTES SOVIL'I'IQUIS 

L&iSinal : russe7 - 
LT6 mars 19i2J 

1. L'Union soviGtique s'est toujours dgclarée favorable à un règlement global 
et juste au iioyen-Orient qui mettrait fin a l'occupation par Israël de tous les 
territoires arabes confisques en 1967, permettrait au peuple arabe de Palestine 
d'exercer ses droits inalienables, notamment celui de c&er son propre Etat, et 
garantirait la sécurit6 et la souveraineté de tous les Etats de la région, Elle 
eatim que ee r&Q.ement ne peut être atteint que grâce à des efforts collectifs 
et sincères, fondés LUT une base juste et réaliste. 

2. C'est un fait pourtant que llinstauratioa d'une ai% jute et du&le ~IJ 
est entrav& par la politique te continue 

A@ @AVC?FS hS F%?&i Çt b2S p@Up 

plitique du ogwtcnaire strb&giqu 
Etats-Unis dt La dBcisio0 



men6e par Tel Aviv, l'Union soviêtique estims que l'Assembl6e gén6ral.t avait des 
motifs valables de demander $ tous les Etats Membres des Nations Unies d'isoler 
totalement Israël. 

7. Lorsque le Conseil d'? sécurité a examiné en janvier 1982 la queation de 
l'annexion des hauteurs du Colan par Isr&l, l'Union sovi$tique a voté pour le 
projet de résolution qui prévoyait d'imposer des sanctions obligatoires à 
l'encontre d'Israël en vertu du Chapitre VII de la Charte. En conséquence, comme 
l'a fait 1'Assemblge générale dans sa résolution ES-9/1, l'Union soviétique 
déplore vivement le vote n6gatif d'un membre permanent du Conseil de sécurité 
- les Etats Unis d'A&rique - qui a empêché le Conseil d'adcpter contre l'agresseur 
les mesures appropriées. 
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III. RENSEIGNEMENTS RECUS DES INSTITUTIONS SPECIALISLL3 ET 
DES ORGANISATIONS IFFERNATIONALEX3 

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

/-&isinal : anglaiz7 

@5 mars l9&7 

Le Directeur Général f$u Bureau international du Travai&? ne manquera pas de 
vous faire parvenir le rapport annuel qu'il présentera à la prochaine session de 
la Conférence internationale du Travail 8ur la situation des travailleurs arabes 
dans les territoires occupés, rapport élaboré 2 la suite d’une mission de 1'OIT 
qui s'est rendue dans ces territoires, notamment dam le Golan, en février dernier. 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMEXTATION E?T L'AGRICULTURE 

/$ri&m.l : anglaif3-7 

LT5 InarE 190g7 

NoLlis avons pris me note dea dirp,ooitio 
r&wlutioa ES-9/1 rel iv633 aux hetitutione k3 des Nations Unies 
et nous leur 6imordemns toute notre9 attention. B) noue; n”av0n.s 
auwnc contribution & x-ter au x%q@ort au s 

0 &&LB Ef 

1' 0 

E' 

/ 001 
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rikolution, la Conf%renct générale a décid6, entre autres, de suspendre immédia- 
tement la fourniture de toute assistance à Israfl dans le cadre du programme 
d’assistance technique de liAgence et d’envisager, à, sa vingt-sixième session 
ordinaire, de suspendre l’exercice par Israel des droits et prlvll$ges de membre 
si Israël ne s'est toujours pas conformé aux dispositions de la rholution 
h87 (1981) adoptée 1':‘ r le Conseil de skuric? le 13 juin lP81. 

----- 


